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DIS-MOI DIX MOTS ET LES ENFANTS DU BÉNIN 
 
À Kilibo, notre ville jumelle du Bénin, le français est parlé et étudié puisque langue officielle du pays. 
 
Cette année, deux opportunités se sont offertes pour proposer aux jeunes des écoles et collèges de participer à 
l’action Dis-moi Dix mots. 
 
Le voyage à Kilibo en octobre 2017 de l’adjointe au maire de Joigny déléguée à la culture et de la présidente de 
l’association Joigny-Baobab a permis de bien expliquer le projet. Le thème est particulièrement adapté à l’Afrique, 
pays de l’oralité, avec les mots : accent, bagou, griot, jactance, ohé, placoter, susurre, truculent, voix, volubile. 
 
En décembre 2017, les documents pédagogiques ont été envoyés à plusieurs partenaires : 
- à Kilibo à l’ensemble des 11 écoles primaires et aux collèges d’enseignement général : CEG 1 (club Marie Noël, 
enseignants de français et philosophie, professeur d’informatique) et CEG 2 ; 
- à Allada (sud du Bénin enseignante de français).  
 
Mi-février nous avons reçu les travaux des élèves. Ces textes et 
illustrations sont le fruit du travail des 3 classes de CM2 de l’école 
primaire publique d’AGOH (5 élèves), de l’école publique du Centre-
A (6 élèves) et de l’école publique OLATA-A (12 élèves), de 8 élèves 
du Club Marie Noël du CEG 1, d’un travail collectif du CEG 2 sous la 
houlette de son directeur (20 élèves), et enfin de 9 élèves du CEG 1 
d’Allada. 
 
Ces travaux, qui représentent un très grand effort sont exposés 
successivement dans les deux bibliothèques de Joigny :  

- du 17 au 23 mars à la bibliothèque de La Madeleine ; 
- du 27 au 31 mars à la médiathèque Olympe de Gouges.  
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